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Modification des valeurs de mai 2022 

 
Arrêté du 19 avril 2022 relatif au relèvement du salaire minimum de croissance 
Décret n°2022-654 du 25 avril 2022 portant modification du taux horaire minimum de l'allocation d'activité 
partielle et de l'allocation d'activité partielle spécifique en cas de réduction d'activité durable. 
 

1- SMIC au 1 mai 2022 
 
Le SMIC horaire brut passe de 10,57 € (au 01/01/2022) à 10,85 € au 1er mai 2022 
Pour effectuer cette modification : 
Liste / Constante 

  SMIC 
   Mettre la Valeur 10,85 
   Touche de tabulation 
   Cliquer sur Date d’effet 
   Saisir 01/05/2022 
   Valider  
 
ATTENTION : Si vos salaries sont payés à 10,57 ou à un mensuel basé sur un taux inférieur au nouveau 
SMIC il faudra modifier les valeurs de salaire horaire ou de salaire mensuel dans chaque fiche salarié 
 

 
 
2- Minimum garanti au 1 mai 2022 

 
Pour effectuer cette modification : 
Liste / Constante 

MINGARANTI 
  Mettre la Valeur 3,86 
  Touche de tabulation 
  Cliquer sur Date d’effet 
  Saisir 01/05/2022 
  Valider 
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3- Montant maximum de l’indemnité d’activité partielle au 1 mai 2022 

 
Pour effectuer cette modification : 
Liste / Constante 
 ALCHOMP 
  Mettre 2 fois la Valeur 7,73 
  Valider 

 
 

4- Plafonnement du salaire de référence pour le calcul des indemnités journalière sécurité sociale 
au 1 mai 2022 
 
Pour effectuer cette modification : 
Liste / Constante 
 IJ_PLAF1 

 
Ne rien faire si cette constante n’existe pas dans votre paramétrage de société. 

 
5- PAS Abattement pour les contrats courts au 1 mai 2022 

 
Pour donner suite à l’augmentation du SMIC, le montant de l’abattement d’un demi-SMIC pour les 
personnes en contrat court est valorisé à 675 € 
Pour effectuer cette modification : 
Liste / Constante 
 PAS_VABAT 
  Mettre la Valeur 675  
  Touche de tabulation 

   Cliquer sur Date d’effet 
   Saisir 01/05/2022 
   Valider  

 


